


Le RU reste un acteur important

5ème puissance économique mondiale

5ème pays dans lequel la Wallonie exporte le plus

7ème fournisseur de la Wallonie

Secteurs économiques porteurs en commun
Aéronautique et aérospatial

Sciences du vivant 
Agroalimentaire



Changements attendus au 1er janvier 2021



libre circulation des biens

• Le RU quitte le marché unique et l’union douanière

• Les Incoterms déterminent les obligations réciproques du vendeur et 

de l’acheteur dans le cadre d’un contrat de vente/achat:

– Déclarations de douane

– Chargement

– Transport 

– Assurance



Exemple incoterms

Ex-Works
Votre client britannique est responsable de :
• Déclaration d'exportation à la douane Belge 

• Déclaration d'importation aux douanes 
britanniques 

• Transport et assurance vers la destination 
finale au Royaume-Uni

DDP
L'exportateur BE est responsable de:
Déclaration d'exportation à la douane Belge 

• Le numéro EORI belge
• Déclaration dans PLDA e-customs system

• Personne compétente?
Déclaration d'importation aux douanes britanniques:
• Numéro EORI et numéro de TVA britanniques requis

• Engagement d'un agent douanier et/ou fiscal?
Transport et assurance vers la destination finale au 

Royaume-Uni



Numéro EORI belge

• Vérifiez votre numéro
– Base de données EORI

– BE0314595348 (numéro de tva)

– https://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/eos/eori_
validation.jsp?Lang=fr

• Demandez un numéro EORI
– Envoyez le formulaire complété: 

EORI.be@minfin.fed.be

– Formulaire disponible : 
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises
/entreprises/finances-eori/eori/informations-
generales-eori

https://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/eos/eori_validation.jsp?Lang=fr
mailto:EORI.be@minfin.fed.be
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/finances-eori/eori/informations-generales-eori


Numéro EORI britannique 

• Demande sur https://www.gov.uk/eori

• Informations requises:
– numéro de TVA britannique

• https://www.gov.uk/vat-registration/how-to-register

– numéro d’assurance nationale (NINO) — https://www.gov.uk/ 
apply-national-insurance-number

– numéro UTR — https://www.gov.uk/find-lost-utr-number

– date de création de votre entreprise et le code CTI (SIC) 
https://www.gov.uk/government/publications/standard-
industrial-classification-of-economic-activities-sic

– un ID d’utilisateur et un mot de passe du portail du 
gouvernement britannique

• Possibilité de faire appel à un déclarant en douane établi 
au Royaume-Uni pour réaliser les des formalités 
douanières en votre nom avec son propre numéro EORI

• numéro de TVA au Royaume-Uni obtenu avant le 31 décembre 2020 

• réception automatique d’un numéro EORI GB

https://www.gov.uk/eori
https://www.gov.uk/vat-registration/how-to-register
https://www.gov.uk/find-lost-utr-number
https://www.gov.uk/find-lost-utr-number
https://www.gov.uk/government/publications/standard-industrial-classification-of-economic-activities-sic


Déclaration de douane

• Interne 
– Mesurez le degré de qualification de votre personnel - CustCompEu : 

https://ec.europa.eu/taxation_customs/eu-training/eu-customs-competency-framework_fr

– La page EU Training propose toutes une série de formations et de matériel
éducatif  sur les questions douanières et fiscales : 
https://ec.europa.eu/taxation_customs/eu-training_en

– Enregistrez-vous auprès de l’administration générale des Douanes et Accises 

– Coûts de formation du personnel

• Externe (déclarant en douane)
– Déclarations du coté belge 

• Contacter les douanes belges 

– Déclarations du côté britannique 
• Liste d’agents disponible au bureau de l’AWEX Londres

https://ec.europa.eu/taxation_customs/eu-training/eu-customs-competency-framework_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/eu-training/eu-customs-competency-framework_fr
https://ec.europa.eu/taxation_customs/eu-training_en
https://ec.europa.eu/taxation_customs/eu-training_en


Liste des agences en douane britannique



Contrôles douaniers effectués en 3 phases

1/1/21

• Produits standards : 6 mois pour remplir la déclaration douanière

• Contrôles physiques

• Alcool & tabac

• Animaux vivants, plantes et produits à haut risque (pré-notification d’importation et certificat sanitaire avec UNN)

• Déclaration: https://www.gov.uk/guidance/register-to-make-an-entry-summary-declaration

1/4/21

• Produits d’origine animale et végétale

• Déclaration préalable à la douane

• Documents sanitaires 

1/7/21

• Tous les biens soumis aux déclarations d’importation: https://developer.service.hmrc.gov.uk/guides/gvms-end-to-end-service-
guide/documentation/register-for-gvms.html#before-you-start

• Droits de douanes (si applicable)

• Documents de sécurité et sûreté exigés

https://www.gov.uk/guidance/register-to-make-an-entry-summarydeclaration
https://developer.service.hmrc.gov.uk/guides/gvms-end-to-end-service-guide/documentation/register-for-gvms.html#before-you-start


Tarifs douaniers au RU

• En cas de non-accord commercial

• Les tarifs douaniers appliqués sont disponibles 
https://www.gov.uk/guidance/uk-tariffs-from-1-january-2021

• Biens les plus touchés:
– Voitures finies
– Denrées alimentaires (viande, poisson, ingrédients, etc.)

– Vêtements et textile
– Art 
– Matières plastiques 

• Déterminez les codes douaniers correspondant aux biens, les droits de douane et TVA au RU : 

https://www.gov.uk/trade-tariff
• Tarifs appliqués aux marchandises provenant du Royaume-Uni seront disponible à partir du 1er janvier 2021: 

https://madb.europa.eu/madb/euTariffs.htm. 

https://www.gov.uk/guidance/uk-tariffs-from-1-january-2021
https://www.gov.uk/trade-tariff
https://madb.europa.eu/madb/euTariffs.htm


Nouvelles procédures pour la TVA

• Livraison intracommunautaire
– Facture hors TVA 

• Exportation
– Facture HTVA

– Déclaration d’exportation 
(exemplaire 3)

• Acquisition intracommunautaire
– Facture HTVA

– Écriture comptable (blanche)

• Importation
– Déposer une déclaration 

d’importation

– Payer la TVA sur l’importation au 
moment où la déclaration 
d’importation est validée par la 
douane



Etiquetage de produits alimentaires

• Indiquer le nom et l’adresse de l’exploitant (Food Business Operator) 

– Personne de contact pour Food Safety Agency

– BLCC - Philippe Sauvage - psauvage@blcc.co.uk

• Indiquer l’origine du produit 

– Attention au « EU origin »

• Lister tous les ingrédients et allergènes

• Les produits alimentaires mis sur le marché britannique avant le 1er janvier 
2021 ne devront pas changer d’étiquetage. 

• Plus d’information: https://www.gov.uk/guidance/food-labelling-changes-after-brexit

mailto:Sauvage@blcc.co.uk
https://www.gov.uk/guidance/food-labelling-changes-after-brexit


Règle d’origine

• Les règles d’origine déterminent l’origine des marchandises
– Lieu de fabrication

– Lieu de production

• Nationalité économique => détermine le régime douanier à 
appliquer

• Origine préférentielle
– Traitement tarifaire préférentiel 

• Origine non préférentielle 
– Traitement de la nation la plus favorisée 



Exemple règle d’origine 

Aujourd’hui 1er janvier 2021



Conformité et accréditation

• Organismes notifiés du RU ne pourront plus réaliser d’évaluation de 
conformité ni délivrer de certificats de type U.E., ni certifier les 
systèmes de qualité

• Agréments U.E. obtenus au RU non valables

• Besoin d’obtenir un nouvel agrément auprès des autorités 
compétentes de l’UE-27

• La base de données NANDO (http://ec.europa.eu/growth/tools-
databases/nando/) liste par domaine tous les NB établis dans l’U.E 

• Accréditations
– Quid des certificats délivrés par l’UKAS (organisme national 

d’accréditation britannique)

http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/nando/


Propriété intellectuelle 

• Réglementation commune au sein de l’UE
– Marques 

– Modèles (design)

– Appellations d’origine, indications géographiques

• Les marques et modèles européens enregistrés avant le 31/12/2020 
– gratuitement et automatiquement convertis en marques et modèles 

britanniques

• Après la période de transition
– Droits de propriété intellectuelle unitaires ne seront plus valables au RU

– Déposer une IP au RU: https://www.gov.uk/how-to-register-a-trade-
mark/apply

– Le RU reste membre de l’office européen des brevets

https://www.gov.uk/how-to-register-a-trade-mark/apply


libre circulation des citoyens européens

Transition

• Citoyens gardent droits acquis
• Personnel européen au RU doit s’enregistrer sur « settled status »

• Enregistrement possible jusqu’au 30/6/21

Système à 
points

• Travailleurs (70 points) et étudiants
• Basé sur niveau de qualification, salaire et connaissance de l’anglais

• https://www.gov.uk/government/publications/uk-points-based-immigration-system-further-details-statement

Tourisme

• Pas besoin de visa pour les belges
• Jusqu’au 1/7/21 => carte d’identité suffit

• Après le 1/7/21 => passeport requis

• Séjour de 6 mois maximum  

https://www.gov.uk/government/publications/uk-points-based-immigration-system-further-details-statement




https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/brexit/preparez-votre-entreprise



Diversifiez vos pays à l’export/import



Evaluez l’impact des tarifs douaniers



Protégez-vous du taux de change



Vérifiez vos contrats



Restez vigilant à l’étiquetage



N’hésitez pas à faire appel à nous

Etudes de marchés

Conseils sur les marchés étrangers

Aides à la prospection

Assistance des entreprises sur le terrain

Foires commerciales

Traduction

Veille commerciale

Recherche de distributeurs




